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Pour que le smart 
soit safe
L

a communauté de l’innovation technologique mondiale avait ren-
dez-vous au Consumer Electronics Show (CES) de Las Vegas du
9 au 12 janvier 2018. L’événement a rassemblé 4000 entreprises et a 

accueilli plus de 180000 visiteurs.
Le CES est un remarquable observatoire des évolutions technologiques et 
permet de mesurer à quel point le numérique est partout grâce au dévelop-

pement de l’internet des objets (IoT), tant 
pour ce qui est de la smart city, de la smart 
home ou de l’industrie 4.0.
À moyen terme, associé à l’arrivée de la 5G, 
au développement des ordinateurs quan-
tiques, de la robotique et des neurosciences, 
l’environnement professionnel et personnel 
sera entièrement digital. Les gains attendus 
en termes de confort, d’usages, de produc-
tivité sont immenses mais non sans risques. 
L’enjeu de la donnée et de sa maîtrise (le 
big data) est majeur et c’est la raison pour 
laquelle nous observons au CES le déve-

loppement de l’interopérabilité avec les assistants personnels tels ceux de 
Google ou d’Amazon.
Il est donc essentiel, presque vital, que ces développements technologiques 
s’accompagnent de réponses adaptées pour réguler et sécuriser : smart et safe
doivent aller de pair.
Le RGPD, qui est traité dans ce numéro, est l’une des réponses.

Guillaume Savornin
Directeur de la publication

L’environnement professionnel
et personnel sera bientôt 

entièrement digital.
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ACTUALITÉS RÉGLEMENTAIRES

Glyphosate, c’est reparti pour 5 ans

Après plus de deux ans de débats, les États membres de l’Union européenne ont 

finalement renouvelé pour 5 ans, le 27 novembre 2017, l’autorisation du glyphosate, 

herbicide controversé le plus utilisé au monde. Le vote inattendu de l’Allemagne (qui 

a voté pour, alors que le pays s’était jusque-là abstenu), a fait pencher la balance. 

18 pays ont soutenu la proposition, permettant tout juste d’atteindre le seuil de plus de 

65 % de la population de l’UE nécessaire pour une majorité qualifiée.

Malgré cette décision, Emmanuel Macron a assuré que le produit serait interdit en 

France « au plus tard dans trois ans ». Classé cancérogène probable pour l’homme par 

le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) en 2015, le glyphosate entre 

dans la composition de 750 produits, fabriqués par 90 firmes agrochimiques.

ERP: du nouveau pour les établissements de type M

Un arrêté du 15 novembre 2017 modifie l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation 

des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d’incendie 

et de panique dans les établissements recevant du public (ERP). Concernant les 

établissements de type M (magasins de vente, centres commerciaux), il précise les 

modalités de calcul générales de l’effectif théorique du public susceptible d’être admis 

dans les magasins de vente (article M2). La densité d’occupation d’une personne pour 

3 m2 est désormais utilisée uniquement pour l’effectif théorique admis au sous-sol, 

au rez-de-chaussée et au 1er étage. Au 2e étage, l’effectif théorique est calculé sur la 

base d’une densité d’occupation d’une personne pour 6 m2. Pour les établissements 

comportant plus de deux étages, le texte prévoit que l’effectif théorique aux étages 

supérieurs est déterminé selon une densité d’occupation d’une personne pour 15 m2. 

Les dispositions sont entrées en vigueur le 1er décembre 2017.

30000 € de dommages et intérêts pour un caniche

Euro Disney a été condamné par la cour d’appel de Paris, début novembre 2017, 

pour harcèlement moral. L’affaire date d’avril 2011. Un maître-chien perd son berger 

belge, suite à une piqûre de tique. Euro Disney lui reproche un non-respect des règles 

d’hygiène et le met à pied pour trois jours. Le salarié conteste et réclame un nouveau 

chien. Six mois après le décès de l’animal et après deux injonctions de l’inspection 

du travail, la direction du parc s’exécute et donne au salarié un caniche. S’estimant 

humilié, le maître-chien refuse et saisit les prud’hommes. Le 2 novembre 2017, la 

cour d’appel de Paris lui a donné raison, estimant que le remplacement de son chien 

par un caniche avait porté atteinte à sa dignité.

ICPE : informations sensibles et sécurité intérieure

Le Gouvernement a publié, le 25 novembre 2017, une instruction relative à la mise 

à disposition des informations sensibles des ICPE. Le texte précise les dispositions 

à prendre pour s’assurer que les documents diffusés au public ne comportent pas 

d’informations susceptibles de favoriser des actes de malveillance. Il concerne en 

priorité les sites Seveso, ainsi que l’ensemble des ICPE relevant du ministère de la 

Défense et les ICPE soumises à autorisation dont l’activité présenterait une sensibilité 

particulière. Il distingue deux types d’informations sensibles : celles qui ne sont 

ni communicables, ni consultables et celles qui peuvent être consultées selon des 

modalités adaptées et contrôlées.

C
’est un mal français, lorsqu’une réforme est lan-

cée, de voir immédiatement le verre à moitié 

vide et de pointer les futurs problèmes d’appli-

cation. Pourtant tout le monde s’entend assez facilement 

pour dénoncer l’emprise de l’État et la supposée com-

plexité des règles qu’il nous infligerait.

Il faut dire que parmi 400 000 normes auxquelles 

entreprises et particuliers sont soumis, beaucoup sont 

réputées inapplicables (parce qu’en concurrence), incom-

préhensibles ou trop complexes.

Prenons par exemple les établissements recevant du 

public. Aucun établissement ne sort de terre sans avoir 

son lot de dérogations. Lorsque la dérogation devient la 

règle, il y a des questions à se poser sur la règle.

Le Gouvernement précédent s’était attelé à ce délicat 

chantier. Il avait baptisé l’ouvrage « choc de simplifica-

tion » et listé des priorités. Dans son sillage, était apparu 

le droit « souple », un droit qui n’est pas nouveau mais 

qui est désormais plus facilement invoqué.

Des missions, en mode projet, avaient concerné cer-

taines parties du règlement ERP (les types PS et M). Et 

certaines ont même produit du droit comme l’arrêté du 

15 novembre 2017 (voir ci-contre).

À sa manière, le Gouvernement actuel reprend le flam-

beau et entend transformer l’action publique à travers 

deux piliers : « faire confiance » et « faire simple ».

Le projet de loi pour un État au service d’une société 

de confiance, présenté à l’issue du Conseil des ministres 

du 27 novembre 2017, est l’une des pierres angulaires de 

cet édifice.

Sa mesure phare est le « droit à l’erreur » des administrés 

dans le cadre de leurs relations avec l’Administration. 

Certes, le Conseil d’État, interrogé au sujet du projet, 

l’a critiqué la veille même de sa remise arguant des dif-

ficultés d’application. Cependant, il faut voir le verre à 

moitié plein et se féliciter que ce « droit à l’erreur » ne 

concerne pas les atteintes à la santé, ni celles à la sécurité 

tout autant que les fraudes.

Et si chacun peut avoir droit à l’erreur, le Gouvernement 

a bien le droit à l’essai.

D. K.

Droit à l’essai
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FAUX DIPLÔMES SSIAP
Un colonel des sapeurs-pompiers mis en examenEn poste pendant plus de 30 ans au sein du Sdis du Val-d’Oise, un colonel est soup-çonné d’avoir délivré des diplômes d’agent de service de sécurité incendie et d’assis-tance à personne (Ssiap) contre de l’argent. En échange d’une rémunération évaluée entre 10000 et 20000 € par mois, il aurait validé des dizaines de diplômes fraudu-leux, accompagnés d’une promesse fictive d’embauche dans une société privée, pour faciliter l’obtention de titres de séjour pour des étrangers sans papier. Fin mars 2016, un reportage d’Envoyé Spécial tourné en caméra cachée avait mis en lumière ces pratiques. Le colonel avait fait valoir ses droits à la retraite peu de temps après.Il a été mis en examen par un juge d’ins-truction de Bobigny, a-t-on appris début novembre 2017, pour complicité d’aide au séjour irrégulier en bande organisée et cor-ruption passive.

ÉTABLISSEMENTSDE SOINS

Plan de sécurisation,premier bilan
Un an après le lancement du plan intermi-nistériel de sécurisation des établissements de soins, le ministère des Solidarités et de la Santé a tenu, le 7 novembre 2017, un colloque sur le sujet. Comme prévu par le plan, les agences régionales de santé (ARS) bénéficient d’un accompagnement financier à hauteur de 75 M€ sur 3 ans et des plans de sécurisation d’établissement (PSE) ont été rendus obligatoires dans chaque struc-ture. Le PSE, à mettre à jour régulièrement, comprend une stratégie de sécurité avec 

l’identification des risques et des menaces, la formation du personnel sur la gestion des incivilités et des agressions, la gestion des flux de personnes et sécurisation des don-nées informatiques. Les établissements ont l’obligation de signaler tout incident de sécurité des systèmes d’information sur un portail dédié. Et dès 2018, des actions de formation sur la sécurité seront mises en place auprès des professionnels de santé pour responsabiliser les équipes.D’après l’Observatoire national des vio-lences en milieux de santé (ONVS), en 2016, 17 596 signalements d’atteintes aux per-sonnes et aux biens ont été déclarés dans 360 établissements sanitaires et médico-sociaux (+ 1 600 par rapport à 2015). La psychiatrie et les urgences sont les services les plus touchés.

DROIT DU TRAVAIL
Uber perd à LondresLe tribunal du travail de Londres a confirmé en appel, début novembre 2017, que l’ap-plication de transport par VTC Uber devait considérer les chauffeurs travaillant pour sa plateforme comme des employés, et non comme des travailleurs indépen-dants. Ce qui signifie rémunération au salaire minimum en vigueur dans le pays et congés payés. Jusqu’à présent, les chauffeurs étaient rémunérés à la course. Uber a annoncé déposer un nouveau recours. D’après l’AFP, l’entreprise améri-caine compte près de 40000 chauffeurs et 3,5 millions de clients à Londres. Un marché en sursis puisque fin septembre, l’autorité des transports londoniens a retiré sa licence à Uber, lui reprochant un contrôle insuffi-sant de ses chauffeurs et des incidents. Les chauffeurs continuent cependant à travail-ler, le temps d’épuiser les recours juridiques.
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L e 6 novembre 2017, É r i c  Vu i l l a r d  a o b t e n u  l e  P r i x Goncourt pour L’ordre du jour. Dans ce court récit – ce n’est pas un roman – l’auteur raconte en détail comment les industriels allemands ont participé à la montée du nazisme, des prémices à l’annexion de l’Autriche.Dans les premières pages du livre, vingt-quatre 
dignitaires représentent chacun un fleuron de l’in-
dustrie. Il y a là BASF, Bayer, Opel, Siemens, Krupp, 
Allianz… Il faudrait tous les citer. Ils vont financer 
Hitler aux élections.Le talent de l’auteur tient dans cette manière bril-
lante de capter les détails et de faire revivre l’his-
toire. Certaines de ces entreprises sont plus vieilles 
que certains États et souvent bien plus puissantes 
financièrement.Le monde a-t-il changé depuis? Qu’on pense quelques 
minutes à la manière dont les États européens se 
déchirent sur le sort du glyphosate, l’herbicide de 
Monsanto dont la maison mère n’est autre que Bayer, 
déjà citée plus haut.« Mais les entreprises ne meurent pas comme les hommes. 
Ce sont des corps mystiques qui ne périssent jamais », 
écrit Éric Vuillard. On croit souvent, à tort, qu’elles 
s’épanouissent dans une société libérale et démocra-
tique. Mais elles peuvent aussi s’accommoder des 
dictatures et des pires monstruosités. Pourvu qu’il y 
ait de la stabilité (et des profits).Aux responsables de sécurité, on ne demande pas de 
faire de la politique mais ils doivent nécessairement 
avoir de la morale et de l’éthique. Ces préoccupations, 
qui semblent anciennes et dépassées, ne sont pas si 
éloignées. Comment expliquer, par exemple, qu’un 
groupe cimentier franco-suisse soit soupçonné par la 
justice de financement du terrorisme?Toutes les entreprises citées plus haut ont survécu au 
régime qu’elles ont financé. « Une entreprise est une 
personne dont le sang remonte à la tête. On appelle cela 
une personne morale », nous rappelle Éric Vuillard. 
Il n’est pas interdit d’y penser chaque fois que nous 
achetons ou utilisons leurs produits. À elles revient 
le rôle de mériter leur désignation de « personne 
morale ».

D. K.
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109837€C’est le coût moyen d'un incident informatique en France
pour une entreprise.Source: Splunk/Cabinet Quocirca – Novembre 2017
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